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Objectif 9.1 

Économie de l’énergie et réduction de la 
pollution de l’air et des gaz à effet de 
serre

Reconnaissant l’importance de la mobilité pour les Canadiens et 
notre désir de préserver l’environnement, la CAA appuie les mesures 
pratiques et économiquement réalisables visant à conserver l’énergie 
et à réduire la pollution de l’air et les émissions de gaz à effet de 
serre. Ces mesures doivent offrir des avantages mesurables 
proportionnés aux coûts d’installation et d’entretien.

La CAA encourage ce qui suit :
a) l’investissement de l’État et du secteur privé, y compris de 

l’industrie automobile dans la recherche et le développement 
relatifs aux technologies de pointe en matière de véhicule qui 
sont destinées à conserver l’énergie, à réduire les émissions 
des véhicules et à limiter leurs effets, comme la pile à 
combustible, les véhicules hybrides et les autres 
technologies;

b) la réglementation gouvernementale exigeant que les 
carburants à moteur répondent à des normes de moins en 
moins nuisibles pour réduire l’impact sur l’environnement;

c) les routes intelligentes intégrant des systèmes innovateurs de 
gestion de la circulation et de l’information pour optimiser le 
débit de circulation et réduire la congestion;

d) les programmes gouvernementaux qui offrent des mesures 
incitatives pour compenser les inconvénients relatifs au coût 
que présentent les véhicules de rechange, stimuler la demande 
de ce genre de véhicules et favoriser et accélérer l’élaboration 
et l’introduction d’autres véhicules à haut rendement 
énergétique;

e) l’existence d’un système de transport multimodal qui offre 
des choix aux automobilistes;

f) les campagnes d’éducation et de sensibilisation du public qui 
permettent aux automobilistes de faire des choix plus éclairés 
quant aux véhicules et au transport.

(O-75,R-77,78,80,98,01,04,06)

Dans quelle mesure êtes-vous personnellement préoccupé 
par les changements climatiques et le réchauffement du 
globe?

Source : Sondage d’opinion, CAA, 2007

Quelque peu préoccupé

Très préoccupé

Nullement préoccupé

Ne sais pas/
Aucune réponse

Extrêmement préoccupé

2006

2005

0 % 20 % 40 % 60 % 80 %  100 % 

27 %24 % 35 % 15 % 1 %

32 %23 % 36 % 8 %

2007
47 %37 % 12 % 4 %

Recommandation 9.1.1
Économie de l’énergie

En accord avec les clubs automobiles, les entreprises et les  
diverses organismes, les gouvernements devraient encourager les 
consommateurs de produits pétroliers à économiser l’énergie et à 
toujours y penser. La CAA s’oppose aux amendes comme mesures 
punitives dans le but de réduire l’utilisation de carburant de 
transport afin d’atteindre des objectifs de réduction des émissions.

Les constructeurs de véhicules motorisés devraient poursuivre 
leurs recherches pour concevoir des véhicules qui consomment 
moins d’énergie et qui émettent moins de polluants et pour trouver 
les moyens d’utiliser économiquement des sources énergétiques  
de rechange.

(O-75,R-76,77,79,98,01,03,06)

Recommandation 9.1.2
Normes de consommation de carburant  
des véhicules motorisés

Le gouvernement fédéral devait mettre à jour et promulguer la 
Loi sur les normes de consommation de carburant des véhicules motorisés 
en plus de mettre en œuvre une norme de consommation de 
carburant pour les véhicules légers vendus au Canada d’ici à 2010. 
L’application d’une norme de consommation de carburant, 
combinée à des mesures axées sur les conducteurs et les 
infrastructures routières, contribuera à réduire la consommation de 
carburant et les émissions de GES.

	 2000	 2004	 2005	 2006	 2007	 2008	 2009	 2010
Auto	   8,6	   7,6	   7,3	 6,9	 6,6	 6,3	 6,0	   5,7

Camions 
légers	 11,4	 10,9	 10,4	 9,9	 9,4	 9,0	 8,6	 8,16

Camions 
lourds	 40,0		  38,6					     37,5

(O-91,R-92,97,01,06,07)

Groupe IX — Environnement
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Recommandation 9.1.3 
Normes d’émissions pour les véhicules 
légers et lourds

Le gouvernement fédéral devrait adopter des normes d’émission 
pour les nouveaux véhicules légers et lourds vendus au Canada qui 
limite la quantité des émissions de monoxyde de carbone, 
d’hydrocarbure, d’oxyde d’azote, de composé organique volatile, 
de substance de poussières fines et d’autres substances chimiques 
qui nuisent à la qualité de l’air. Des normes obligatoires visant à 
régir les émissions produites par les moteurs diesels devraient 
encourager l’adoption des plus récents progrès technologiques en 
matière de technologie de moteurs diesels.

(O-90,R-97,01,06)

Recommandation 9.1.4 
Inspection des émissions des véhicules 
motorisés

Les gouvernements provinciaux devraient instituer l’inspection 
des émissions des véhicules selon des normes acceptables, ainsi que 
des tests de vérification efficaces. Les certificats de conformité 
devraient être acceptés dans toutes les provinces et être transférables 
au nouveau propriétaire à l’achat du véhicule.

(O-90,R-92,01,06)

Recommandation 9.1.5 
Changement climatique — Mesures les plus 
prometteuses

La CAA encourage des mesures comme l’entente volontaire 
conclue entre le gouvernement fédéral et le secteur de l’automobile, 
selon laquelle l’industrie devra avoir réduit les émissions de gaz à 
effet de serre de 5,3 mégatonnes en 2010. Aussitôt que possible, les 
gouvernements devraient mettre en œuvre les mesures qui suivent, 
acceptées par la CAA en tant que membre de la Table nationale de 
discussion du secteur des transports sur le changement climatique, 
afin de réduire de 10,8 mégatonnes les émissions de gaz à effet de 
serre, d’ici 2010 :

a) avantages du transit exempt d’impôt

b) feux de signalisation adaptatifs

c) dégagement électronique des véhicules commerciaux

d) gestion des incidents

e) code de pratique, fret maritime

f) code de pratique, traversiers

g) application de la loi en ce qui a trait aux limites de vitesse 
actuelles

h) feux de signalisation synchronisés

L’industrie et les gouvernements sont priés d’élaborer des systèmes 
ainsi que des programmes éducatifs visant à réduire les émissions 
de gaz à effet de serre par l’adoption des mesures suivantes :

a) formation des chauffeurs de camions, efficacité énergétique

b) carte à puce pour le paiement des frais de transit

c) télétravail

d) programmes d’éducation et de sensibilisation des 
conducteurs

e) covoiturage simple ou alterné

(O-02,R-04,06)

Recommandation 9.1.6 
Politique sur le réseau routier national et 
environnement

La CAA appuie l’élaboration d’une politique sur le réseau routier 
national qui comprend un investissement à long terme ayant pour 
but de faire en sorte que le réseau routier canadien soit conforme 
à la norme, comme l’a indiqué en 2000 la Table des transports sur 
les changements climatiques, d’améliorer et d’étendre les routes au 
besoin dans le cadre d’un plan global visant à réduire les émissions 
et la congestion, de conserver l’énergie et d’augmenter le rendement 
énergétique des véhicules.

(O-04,R-06)

Objectif 9.2

Enlèvement ou débranchement  
des dispositifs

La CAA appuie la législation qui interdit l’enlèvement ou la 
modification d’équipement de sécurité ou antipollution (de l’air ou 
par le bruit) installé par le fabricant sur les véhicules.

(O-75,R-77,79,01)

Objectif 9.3

Gestion des déchets
Les gouvernements, en partenariat avec l’industrie de l’entretien 

automobile, devraient fournir des installations sans danger 
pour l’environnement pour la mise au rebut appropriée ou le 
recyclage des déchets des véhicules motorisés (comme les pneus, 
les silencieux et l’huile à moteur usés), dans le but de prévenir des  
dommages environnementaux.

(O-90,R-01,04)
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Recommandation 9.3.1
Cueillette et recyclage des produits

Les fabricants d’automobiles nord-américains et étrangers et les 
importateurs vendant des pièces automobiles devraient être tenus 
de fournir des installations adéquates et pratiques pour recueillir 
et recycler leurs produits.

(O-91,R-92,01)

Recommandation 9.3.2
Vidanges des roulottes et des  
véhicules récréatifs

Les gouvernements et administrateurs de terrains de camping, 
publics et privés, sont priés d’aménager des installations de vidange 
à l’intention des roulottes, remorques ou des véhicules récréatifs, 
équipées de toilettes, et de voir à ce que ces installations soient 
facilement repérables.

(O-73,R-74,78,99,01)

Objectif 9.4

Traitement de l’huile à moteur usée
On devrait fournir aux consommateurs et aux installations qui 

entretiennent les automobiles, des endroits appropriés pour disposer 
de l’huile à moteur usée. On devrait aussi les renseigner sur les 
dommages environnementaux qu’un traitement impropre de l’huile 
pourrait causer.

(O-88)

Recommandation 9.4.1
Programmes pour promouvoir le traitement 
approprié de l’huile à moteur usée

Les gouvernements devraient mettre en œuvre des programmes 
favorisant une élimination sans danger de l’huile à moteur usée. 
Les consommateurs qui entreprennent de faire eux-mêmes les 
changements d’huile doivent être encouragés à jeter leur huile usée 
d’une façon qui soit sans danger pour l’environnement. L’huile usée 
ramassée doit être transférée dans des stations d’évacuation ou de 
recyclage. Pour s’assurer de l’adhésion à ces programmes, les 
gouvernements provinciaux doivent adopter des règlements assortis 
de sanctions sévères à l’endroit des contrevenants.

(O-88,R-89,92,01,04)

Recommandation 9.4.2
Utilisation d’huile à moteur régénérée

La CAA appuie l’utilisation d’huile à moteur régénérée  
qu’elle considère comme une mesure positive de conservation et  
de protection de l’environnement.

(O-01)

Objectif 9.5

Méthodes de déglaçage des routes
Diverses méthodes de déglaçage et de sablage sont employées un 

peu partout au pays. Elles sont essentielles à l’entretien des routes 
l’hiver et doivent être économiques, efficaces et inoffensives pour 
les véhicules, les routes et l’environnement.

(O-90,R-01,03)

Recommandation 9.5.1
Utilisation de sels de déglaçage

Les gouvernements devraient entreprendre des recherches pour 
mettre au point et évaluer de nouvelles méthodes de déglaçage qui 
réduiront les risques potentiels pour l’environnement, le réseau 
routier et les véhicules motorisés. Ces recherches auraient donc pour 
but d’identifier la possibilité la plus sûre et la plus rentable qui 
réduirait l’ensemble des coûts financiers et environnementaux. Les 
composés de remplacement doivent offrir un facteur de sécurité 
équivalent à celui que le sel a démontré ou le dépasser.

(O-85,R-01,04)

Recommandation 9.5.2
Utilisation de sable et de gravier

Les gouvernements devraient établir des normes appropriées pour 
la grosseur du mélange de sable et de gravier utilisé pour l’entretien 
des routes l’hiver afin de réduire au minimum le risque de 
dommages aux véhicules causés par les roches et le gravier projetés. 
Ils devraient surveiller les équipes et les entrepreneurs d’entretien 
des autoroutes pour s’assurer qu’ils respectent les normes relatives 
à l’utilisation de sable et de gravier.

(O-85,R-01,03)
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Index

A

accès à l’information, 10, 15
accidents. Voir collisions; prévention des accidents
achat d’un véhicule, 12
aéroports, 7, 31
affichage

longueur des camions, 21
prix des carburants, 14
prix des véhicules, 12

âge légal pour la consommation d’alcool, 25
aînés. Voir conducteurs vieillissants
alcool, effets sur la conduite automobile, 23–25
alcoolémie, 24

permis de conduire progressifs, 19
appareils de communication sans fil, 19
appareils de divertissement, 23, 27
appuie-tête, 9
aptitude à conduire, 19
arrimage des cargaisons, 20
assurance

promotion des cours d’éducation routière, 23
protection, 19
remplacement des dispositifs de retenue, 19
voitures de location, 15

autobus scolaires
identification des, 11
tests destinés aux chauffeurs, 20
voir aussi transport scolaire

autoguidage, 3, 4
autoroutes

financement par les taxes sur l’essence, 6
partenariat public-privé, 7
permis de conduire progressifs et conduite sur les, 19
priorité pour les citoyens, 1
qualité, 2
sable et gravier sur les, 35
services médicaux d’urgence, 2–3
transcanadienne, 2
transport de produits dangereux, 20
voir aussi routes

avant-trains à sellette, 21
avions. Voir transport aérien
avis de suspension, 29

B

bandes d’alerte transversales. Voir ralentisseurs sonores
banquettes amovibles, 9
bicyclette. Voir cyclisme
brigades scolaires, 26
bruit

immatriculation des véhicules commerciaux modifiés, 21
réduction du, 4, 34

C

CAA
au sujet de la, i, ix
Comité des affaires publiques et gouvernementales, ix
Comité des présidents de clubs, ix

camions
banquettes amovibles, 9
consommation de carburant, 33
formation des chauffeurs, 34
immatriculation, 21
lourds, 9
pare-chocs, 9
pneus rechapés, 8
sécurité des, 20–22
utilisation des clignotants d’urgence, 21

campagnes de rappel, 10
campagnes de sensibilisation

carrefours giratoires, 4
conduite avec facultés affaiblies, 24
corrosion, 13
distraction au volant, 26
économie d’énergie, 33
fatigue, 27
frais de document lors de la vente d’un véhicule, 12
pression des pneus, 10
prévention des vols de véhicules, 15
prévention du vol d’identité, 16
réduction des gaz à effet de serre, 34
sécurité du transport scolaire, 23
sécurité en présence de camions, 20
sièges d’appoint, 18
vitesse, 29

carburants
conception des camions lourds, 9
consommation, 33
de remplacement, 14
formation des techniciens, 12
mélange d’alcool et d’essence, 14–15
prix, 14
taxes, 6

carnets de bord électroniques, 21
carrefours giratoires, 4
ceintures de sécurité avec baudrier, 8
changement climatique, 1, 33, 34
chargement excédentaire, 21
chauffeurs d’autobus scolaires, tests pour les, 20
chemin de fer et sécurité routière, 2
clignotants d’urgence, utilisation par les camions, 21
climatisation, taxe sur la, 6
CO2, 6
Code criminel, vol d’identité ou de véhicules, 16
codes de la route, uniformité des, 17
collisions

aux intersections, 30
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conduite avec facultés affaiblies, 24
inspection de sécurité après les, 18
normes de soins d’urgence, 3
rapports sur les, 18, 23

conducteurs
alcoolémie, 25
de véhicules d’urgence, 22
facultés affaiblies, 24
fatigue, 21–22, 27
formation, 23
transportant des produits dangereux, 20
voir aussi personnes handicapées

conducteurs vieillissants, 5
conduite avec facultés affaiblies, 23–25
conduite dangereuse, 25, 26, 28–29
conduite nocturne

permis de conduire progressifs, 19
sécurité routière, 2

construction de routes
financement, 2, 6
ingénierie, 1

contraventions de stationnement, 29
corrosion des véhicules, 13
coussins gonflables, 8, 19
cyclisme

casque protecteur, 18
législation, 5
pistes cyclables, 5
ralentisseurs sonores et, 4
sécurité, 9, 26

D

déglaçage des routes, 35
démarreurs anti-ébriété, 25
détecteurs de radar, 28
détecteurs de vitesse. Voir radars
dispositifs antipollution, 6, 34
dispositifs de contrôle de la circulation, 17
dispositifs de réduction des émissions, 18
dispositifs de retenue, 18

voir aussi ceintures de sécurité avec baudrier; sièges 
d’auto d’enfant

dispositifs de sécurité, inspection des, 18
dispositifs de verrouillage sans clé, 9
distraction au volant, 26–27
drogues, effets sur la conduite, 23–25

E

éclaboussement, prévention des, 9
éclairage des routes, 2
écoles de conduite, 23
écoliers

transport, 11, 18, 20, 23
zones scolaires, 25–26

économie d’essence
réduction de la pollution et, 33
vitesse et, 17

émissions des gaz à effet de serre
dispositifs de réduction des, 18
immatriculation des véhicules commerciaux modifiés, 21

normes, 34
réduction des, 33

enfants
piétons, 25–26
sièges d’auto, 8, 15
voir aussi écoliers

enquêtes. Voir recherche
enregistreurs de données sur les accidents (EDA), 10
entretien des routes, 1

financement, 6
environnement. voir protection de l’environnement
équipement après-vente, 8
équipements de contrôle de la circulation, priorité aux, 2
essence. Voir carburants
essieu, charge par, 21
examen des conducteurs, 19
exonération de dommages, 15

F

fatigue
automobilistes, 27
conducteurs de véhicules commerciaux, 21–22

feux arrière, allumage automatique, 8
feux de jour, allumage automatique, 8
feux rouges, respect des, 30
financement du réseau routier, 1, 2

augmentation du, 4
passages à niveau, 2
péage, 7
taxes sur le carburant, 2, 6

formation
agents de police, 18
conducteurs, 23
services policiers, 29
techniciens, 12

fourgonnettes, banquettes amovibles, 9
frais de sécurité, 7
freins

antiblocages, 9
immatriculation des véhicules commerciaux modifiés, 21
roulottes, 9

G

garantie sur les véhicules, 12
gestion des déchets, 34

H

haltes routières, 27
heures de conduite, véhicules commerciaux, 21–22
huile à moteur, 35

I

identification des véhicules pour conducteurs handicapés, 16
immatriculation

camions, 21
limitation du poids des véhicules, 21
pneus, 10
véhicules, 15, 18

inspection
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de sécurité, 17–18
dispositifs de réduction des émissions, 18
émissions des gaz à effet de serre, 34

intersections
collisions aux, 30
sécurité aux, 4

L

législation, 28
location de voitures, 15
Loi sur la protection des renseignements personnels, 16
Loi sur le Système de justice pénale pour les adolescents, vol de 

véhicules, 16

M

médicaments d’ordonnance, 24
mobilité, 1

conducteurs vieillissants, 5
obtention du permis de conduire en fonction des 

aptitudes, 19
personnes handicapées, 5, 16
zones interdites aux automobiles, 4

modification des véhicules, 18

N

numéro de série du véhicule, prévention du vol, 15

P

pare-chocs, normes, 9
partenariats public-privé, 7
passages à niveau, 2
patins à roues alignées, 22
péage, 7
permis de conduire

chauffeurs de camions, 19
délivrance des, 18–19
révision dans certaines conditions, 19
révocation administrative, 25
suspension, 29

permis pour chargements de taille excédentaire, 21
personnes âgées. Voir conducteurs vieillissants
personnes handicapées

espaces de stationnement désignés, 5
installations aéroportuaires, 31
mobilité, 5
obtention du permis en fonction des aptitudes, 19
véhicules modifiés, 16

pesée, 21
phares. Voir feux arrière; feux de jour
pièces usagées, 8
piétons

enfants, 25–26
sécurité, 9

plan directeur des transports, 3
pneus

immatriculation, 10
mise au rebut, 34
normes, 8
pression des, 10
rechapés, 8

roulottes, 9
poids des camions, 20, 21
points d’inaptitude, 28
policiers. Voir services policiers
politiques nationales de l’énergie, 13–14
poursuites à grande vitesse, 29
prévention des accidents, 1

ralentisseurs sonores, 4
prix des véhicules, affichage des, 12
protection de l’environnement

déchets des véhicules, 34–35
déglaçage, 35
plan directeur des transports, 3
réduction des gaz à effet de serre, 33–34
systèmes intelligents de transport, 4

protection des renseignements personnels
enregistreurs de données sur les accidents, 10
Loi sur la protection des renseignements personnels, 16
tests d’alcoolémie ou de drogue dans le sang, 25
vols d’identité, 16

publicité
boissons acloolisées, 25
véhicules, 25
voyages aériens, 32

Q

qualité de l’air. Voir émissions des gaz à effet de serre

R

radars, 28–29
ralentisseurs sonores, 4
rappels. Voir campagnes de rappel
recherche

carburants de remplacement, 14
collisions de la route, 23
déglaçage, 35
dispositifs de sécurité, 8
distraction au volant, 26, 27
données des EDA, 10
économie d’énergie, 33
heures de service des véhicules commerciaux, 22
planification, construction et entretien de routes, 1
systèmes intelligents de transport, 4
transport scolaire, 11

recyclage des pièces d’automobile, 35
réduction des émissions, 33
réfection des routes, financement, 2
réglementation des services parajuridiques, 28
réhabilitation, conduite avec facultés affaiblies, 24
réparation de véhicules, 12
rouille, 13
roulottes, 9

vidanges, 35
route transcanadienne, 2
routes

comme priorité, 1
entretien, 1, 6
intelligentes, 33
réfection, 2
voir aussi autoroutes



É nonc    É s  de   principe         2 0 0 7 – 2 0 0 8   |   39

S

sable et gravier, utilisation de, 35
sécurité routière

carrefours giratoires, 4
conducteurs vieillissants, 5
contribution des EDA, 10
ingénierie, 1, 5
intersections, 4
passages à niveau, 2
programmes de, 23
recherche sur la, 10

sels de déglaçage, 35
service médical d’urgence, 2–3
services parajuridiques, 28
services policiers

formation, 18, 29
poursuites à grande vitesse, 29
prévention de l’alcool au volant, 24
prévention du crime et sécurité routière, 28

sièges d’appoint, 18
sièges d’auto d’enfant

conception, 8
véhicules de location et taxis, 15

sièges d’auto, normes de conception, 13
signalisation, 2
sondages

autoroutes comme priorité, 1
financement de l’entretien des routes, 6
qualité des autoroutes, 2
réchauffement climatique, 33
révision du permis de conduire, 19
téléphone cellulaire au volant, 27
véhicules utilisant un carburant de remplacement, 15

stationnement, 5
stupéfiants, effets sur la conduite automobile, 23–25
suspension du permis de conduire, 29
systèmes antisommeil de bord, 27
systèmes avertisseurs de marche arrière, 9
systèmes d’information et de communication de bord, 27
systèmes de communication d’urgence, 3
systèmes intelligents de transport, 4

T

taille excédentaire, véhicules ou chargements, 21
taxis, sièges d’auto d’enfant, 15
techniciens d’automobiles, 12
téléphones cellulaires, 26, 27

voir aussi appareils de communication sans fil
témoin d’ampoule grillée, 9
tourisme, 31–32
trains et sécurité routière, 2
trains routiers, 21
transport accessible, 5
transport aérien, 6–7, 31–32
transport de marchandises

gestion du, 3
politique de taxation, 7

transport de produits dangereux, 20
transport en commun

gestion du, 4

intégration au réseau, 3
personnes handicapées, 5

transport multimodal, 3, 33
transport scolaire

inspection annuelle des véhicules, 18
sécurité du, 11, 20
sensibilisation à la sécurité du, 23

transport urbain, planification du, 3–4
tribunaux de la circulation, 28

U

urgences. Voir service médical d’urgence; systèmes de 
communication d’urgence

usagers de la route, financement du réseau, 1, 2, 6, 7

V

véhicules
adaptés aux conducteurs handicapés, 16
affichage des prix des, 12
conception, 13
corrosion, 13
garanties sur les, 12
immatriculation des, 18
inspection de sécurité, 17–18
modifiés, 18
réparation, 12
taxes, 6
transportant des produits dangereux, 20
vols de, 15–16

véhicules commerciaux
sécurité des, 22
voir aussi camions

véhicules d’urgence, sécurité des, 22
véhicules électriques hybrides, 14
véhicules importés, corrosion, 13
véhicules récréatifs

pare-chocs, 9
vidanges, 35

véhicules utilitaires
appuie-tête, 9
pression des pneus, 10
sièges, 13

verrouillage sans clé, 9
virages

à gauche, 3
configuration des, 21

vitesse
poursuites à grande, 29
réglementation, 17
respect des limites, 28–29

vitres teintées, 18
voies réservées, 3
vol d’identité, 16
vols de véhicules, 15–16

Z

zones interdites aux automobiles, 4
zones scolaires, 25–26
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